
DROITS DIFFÉRENCIÉS
QUI EST CONCERNÉ ?

Ne sont pas assujettis aux droits différenciés

• Les étudiants de nationalité française ;
• Les ressortissants de l'UE, de l'EEE, de Monaco, d'Andorre, du Québec ou de
Suisse ;
• Les doctorants, les usagers inscrits à l'habilitation à diriger des recherches ;
• Les réfugiés, les bénéficiaires de la protection subsidiaire, ainsi que leurs
enfants ;
• Les résidents de longue durée en France, ainsi que leurs enfants mineurs ;
• Les domiciliés fiscaux en France depuis plus de 2 ans (rattachés au foyer fiscal) ;
• Les élèves des CPGE ;
• Les bénéficiaires de bourses d'enseignement supérieur accordées par l'État,
notamment les bourses sur critères sociaux (BCS) et les bourses du
gouvernement français (BGF) accordées par le ministère de l'Europe et des
affaires étrangères ;
• Les pupilles de la Nation et pupilles de la République ;
• Les étudiants bénéficiant d'une exonération au titre de l'année 2025-2026
demeurent régis par les anciennes dispositions jusqu'au terme de leur cycle
universitaire (intégralité d'un cycle de licence ou d'un cycle de master), sous
réserve de poursuivre dans la même formation et dans le même établissement ;
• Les étudiants dont la candidature a été acceptée par l’UPVD avant le
21/05/2026 (soit jusqu’au 20/05/2026 inclus), date d'entrée en vigueur du Décret
n° 2026-385 du 19 mai 2026.

Sont assujettis aux droits différenciés

Les étudiants internationaux en mobilité qui ne relèvent d'aucune des
situations de non-assujettissement ci-dessus.



TARIF DES INSCRIPTIONS
2026/2027

Capacité en droit, DEUST, Licence, Licence professionnelle

Droits .................................................................. 178 €             Taux réduit *        118 €

Droits différenciés .........................................  2 902 €            Taux réduit *      1 934€

Master

Droits .................................................................. 255 €                  Taux réduit*    167 €

Droits différenciés ......................................... 3 950 €                  Taux réduit* 2 633 €

Doctorat

Droits .................................................................. 398 €                     Taux réduit *265€

Diplôme d'ingénieur

Droits ..................................................................   630€                      Taux réduit*    420€

Droits différenciés Année 1 et 2 .................... 2 902 €                     Taux réduit* 1 934€

Droits différenciés Années 3, 4 et 5 .............. 3 950 €                     Taux réduit* 2 633€

*Taux réduit: inscription secondaire, césure.


	• Les étudiants dont la candidature a été acceptée par l’UPVD avant le 21/05/2026 (soit jusqu’au 20/05/2026 inclus), date d'entrée en vigueur du Décret n° 2026-385 du 19 mai 2026.

